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	Le nouveau programme Energie Intelligente Pour l’Europe - EIE2


DESCRIPTION DU PROGRAMME

Mots-clés : projets européens, programme de financement, efficacité énergétique, énergies renouvelables, bâtiment, industrie, transport, non technologique et accompagnement, directives européennes sur l’énergie
Energie Intelligente Europe (EIE2) cofinance à 75% des projets dans les domaines de l’efficacité énergétique (EE) et des énergies renouvelables (ENR), en particulier dans les secteurs du bâtiment, de l’industrie, des transports, ainsi que des initiatives locales ou régionales. Il vise surmonter les obstacles réglementaires, financiers, institutionnels, culturels ou sociaux pour améliorer une meilleure utilisation de l’EE et des ENR. 

Il est constitué par trois+un sous programmes:

· SAVE : Amélioration de l’efficacité énergétique et de la gestion de la demande d’énergie
· ALTENER : Promotion des énergies renouvelables pour la production décentralisée et l’intégration dans le milieu urbain et industriel
· STEER : Soutien aux initiatives portant sur l’amélioration de l’efficacité énergétique dans les transports, la diversification des carburants et la promotion des carburants d’origine renouvelable pour un transport durable

· les Initiatives Intégrées : mesures en faveur des initiatives locales ou régionales, ainsi que des domaines plus spécifiques liés au contexte énergétique européen.

Le programme EIE2 est intégré comme une des piliers du CIP (programme cadre compétitivité et innovation 2007-2013).
QUELS TYPES DE PROJETS ?

Non technologique, le programme cherche à surmonter les barrières qui existent encore pour

favoriser une pénétration des ENR et de l’URE à grande échelle, dans une perspective

« marché ». Orienté sur les mesures d’accompagnement comme les études, la sensibilisation, l'information, l’analyse des politiques, la formation, le programme finance aussi des actions pilotes. 

On distingue 2 types de projets :

· Les projets de promotion et de dissémination : Etudes stratégiques, Création, agrandissement ou réorganisation des structures d’un marché, Promotion des systèmes et équipements d’énergie durable, Développement de l’information, de l’éducation et des structures de formation, Dissémination du savoir faire et des meilleurs pratiques, suivi de l’impact des mesures communautaires législatives / de soutien

· les créations d’agences régionales / locales de l’énergie

Nota : Les programmes européens sont complémentaires, avec des recouvrements partiels :

- Le 7ème PCRD finance de la R&D et de la démonstration (patrie amont des technologies),

- EIE2 (et les autres piliers de CIP, les programmes EIP et TIC), ainsi que LIFE+ et Interreg IV financent plutôt des actions d'accompagnement et de démonstration (partie aval/développement des marchés),

- enfin les fonds structurels financent des investissements (recherche ou infrastructures).

QUELLES DIFFERENCES PAR RAPPORT A LA PREMIERE VERSION DU PROGRAMME EIE ?

- Le financement des actions passe à 75% (contre 50% dans le précédent programme)

- Le budget a connu une nette progression pour la deuxième programmation d’EIE, puisqu’il est passé de 250 millions € pour quatre ans (2003- 2006) à environ 700 millions € sur 7 ans (2007-2013). 

- Il est maintenant rythmé par des appels à propositions annuels 

- La portée du programme a également évolué : Si les thématiques restent sensiblement identiques, elles sont précisées dans le sens d’un soutien à l’application des directives et la composante sensibilisation/formation est réaffirmée. D’autre part, le volet COOPENER du premier programme EIE (Promotion des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique en milieu rural, périurbain et urbain dans les pays en développement) est transféré dans le cadre des nouveaux instruments communautaires en matière d'assistance extérieure (DG AidCo). 

- Deux nouveautés dans les outils : D’une part, une nouvelle composante de « market replication » (projets de première application commerciale) a été introduite et sera opérationnelle dès 2008. D’autre part, il n’y a plus de contrainte de consortium européen pour monter des agences locales, une collectivité locale suffit.
LES BENEFICIAIRES POTENTIELS

Le programme EIE2 est ouvert à toute personne morale (associé en consortium d’au moins 3 pays) depuis la PME et les plus grandes industries, les associations (professionnelles ou non), en passant par les syndicats professionnels, les collectivités territoriales, les ministères, les agences nationales ou régionales, les centres techniques, les organismes de formation, les écoles, etc... Tout comme le CIP, il est complémentaire avec le 7è PCRD. Il place les PME et leurs associations au cœur de sa stratégie. Il s’adresse à tous les États membres de l’UE. Les pays en voie d’adhésion, ceux de l’EEE, ceux des Balkans occidentaux et d’autres pays tiers pourront y participer si un accord bilatéral le prévoit. 

LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION

L’Agence Exécutive pour l’Energie Intelligente (IEEA), dépendante de la DG Transport et Energie (DG TREN), est chargée de la gestion du programme EIE2. Pour l’année 2007, l’IEEA prévoit de financer 75 projets pour un montant de 55 millions d’euros.

Le programme EIE ne finance pas de recherche mais il promeut la diffusion des technologies disponibles. Les projets doivent être portés par un minimum de 3 organismes indépendants issus de minimum 3 pays différents. La sous-traitance est possible, mais les activités centrales et principales du projet doivent être réalisées par les partenaires. L’IEEA est également très sensible à la plus value communautaire qu’apportera un projet. 

Les subventions accordées peuvent aller jusqu'à 75 % des coûts éligibles directs (personnel, voyages, sous traitance, équipement, divers…). Un taux moyen (« flat rate ») de 60% des coûts directs de salaires est fixé pour les coûts éligibles indirects. 

Les appels à proposition sont publiés sur le site de l’IEEA : http://ec.europa.eu/energy/intelligent/call_for_proposals/index_en.htm 

7 QUESTIONS CRIBLE AVANT DE COMMENCER UNE PROPOSITION

· Le Contexte : qu’est ce qui a déjà été fait en la matière ? quelles sont les barrières et les problèmes identifiés ?

· Quels sont les objectifs que l’on se fixe ? ce qui sera changé après le projet ?

· Quels résultats concrets souhaite-t’on obtenir ? sous quelle forme ?

· Les cibles : à qui s’adresse le projet ? (industriels ? particuliers ? collectivités ? institutions ? autres ?)

· Qui constitue le consortium des partenaires ? Est-il crédible, représentatif, légitime, cohérent, suffisant ?

· La plus-value communautaire : pourquoi le niveau européen est plus intéressant ? Quel est le lien de coopération entre les pays partenaires ? En quoi le projet ne peut pas se faire sans le niveau européen ?

· La transférabilité : les résultats du projet peut il être facilement utilisés par d’autres pays européens ?

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Le site Internet d’EIE2 : http://ec.europa.eu/energy/intelligent/index_en.html 

Le site Internet dédié au CIP : http://ec.europa.eu/enterprise/enterprise_policy/cip/index_en.htm 

Le programme de travail d’EIE2 pour l’année 2008 : http://ec.europa.eu/energy/intelligent/call_for_proposals/doc/wp2008_fr.pdf
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